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D. LEGIER – G. LOZIER

G. GERVAIS de LAFOND – P. ROCHEFORT

S.C.P. d’Avocats

2 bis rue Carnot – ANGOULEME

Tél : 05 45 90 10 00 – Fax : 05 45 95 58 47

Email : avocats@scp-legier.com.fr


	N° INF. 050787 

GL/ML-20 December 2005  




VENTE du : 04 JANVIER 2006

N/REF : 

COMMUNE D'AUSSAC VADALLE/BOIS

GL/ML - 050787
ESTIMATION DES FRAIS et HONORAIRES PAYABLES EN PLUS DU PRIX D'ADJUDICATION - (ACTE EN MAIN HORS FRAIS D’ EMPRUNT) - pour un prix d'adjudication estimé à : 2.000 €

Remise à : COMMUNE D'AUSSAC VADALLE 

Cette estimation est donnée avec une fourchette de cinq cents euros  en plus ou en moins.

	- FRAIS FIXES
	

	- frais préalables à la vente..................................................
	160,00 €

	- droit divers – publication etc...........................................
	800,00 €

	
	

	- FRAIS VARIABLES EN FONCTION DU PRIX :
	

	· Emoluments 

· honoraires ..................…………..    
	239,20 €

548,82 €

	
	 ---------------

	                         TOTAL.........................................................
	1.748,02 €


POURCENTAGE DES FRAIS (honoraires  et  émoluments confondus) s'appliquant sur la partie du prix supérieur à : 2.000 € :

- de 2.000 € à 6.100 € =

 7,9 € soit 79,00  €  par 1.000 € en sus

- de 6.100 € à  9.200 € =

  3,95 % soit  39,50 €  par 1.000 € en sus

- de 9.200 € à  17.000 € =
  10 %  soit 100 €  par 1.000 € en sus

- de 17.000 € à 45.000 € = 
    8 %  soit 80  € par 1.000 € en sus


- au-delà de 45.000 € =               5 % soit 50 € par 1.000 € en  sus

NE SONT PAS COMPRIS :

- les frais d'expulsion,

- les frais d'acte de prêt et d'hypothèque,

                          



---

- LES FRAIS SONT PAYABLES DANS UN DELAI DE TRENTE JOURS.

- LE PRIX EST PAYABLE DANS UN DELAI de QUATRE MOIS.

  Il porte intérêts au taux légal actuellement de 2,05 %

NOTE D'INFORMATION

- Le délai de surenchère est de 10 JOURS à compter de la première vente.

- Il n'y a pas de surenchère sur surenchère.

- Il est de votre intérêt pour toute vente soumise à surenchère de faire assurer dès le jour de l'adjudication l'immeuble pour une durée de 3 SEMAINES pour le cas où  une surenchère serait faite.

IMPORTANT :

Si vous avez été déclaré adjudicataire et qu'une surenchère est faite, il est bon de me prévenir le plus tôt possible de votre intention de suivre sur la revente de l'immeuble.

Sauf exception si vous n'êtes pas définitivement propriétaire il ne vous est rien demandé pour  le temps passé :

- pour vous donner les renseignements,


- en réception,


- pour les visites éventuelles avec l'aide de l'huissier,


- pour porter des enchères.

C'est la raison pour laquelle l'adjudicataire supporte un honoraire.

ADJUDICATION PAR UNE SCI EN FORMATION : 

Cette adjudication est possible depuis un arrêt de la Cour de Cassation 2ème chambre du 19 DECEMBRE 2002, mais cette adjudication accomplie pour la société avant son immatriculation devra être repris par la société.

Reçu un exemplaire à  AUSSAC VADALLE, le 

� EMBED Word.Picture.8  ���








[image: image2.png]


_1100939242.doc
[image: image1.png]






